
Accord de Pret 

Accord en date du 15 novembre 1999 entre la Repu­
blique du Cap Vert ("L'Emprunteur") et le Fonds [nter­
national de developpement Agricole ("le Fonds"). 

Attendu: 

A) Que l'Emprunteur a sollicite du Fonds un pret 
pour le financement du Programme ("le Pro­
gramme") decrit a l'Annexe 1 du present Ac­
cord; 

B) Que les composantes Fonds de financement 
des PLLP des Commissions regionales de 
partenaires ("CRP") et Gestion du Pro­
gramme au niveau local seront executees 
par des CRP et que, dans ce but, l'Emprun­
teur convient de mettre a leur disposition 
une partie du montant du pret selon les mo­
dalites et conditions prevues dans le present 
Accord; 

C) Que le pret doit etre administre par l'Iustitu­
tion cooperante nommee par le Fonds; 

Attendu qu'il resulte, notamment, de ce qui precede 
que le Fonds a accepte d'accorder un pret a l'Ernprun­
teur conformement aux modallites et conditions eta­
blies dans le present Accord; 

En foi de quoi, les Parties conviennent par les pre­
sentes de ce qui suit: 

ARTICLE 1 

Champ d'appli,cation 

Section 1.01. Conditions generales. Les Conditions 
generales du Fonds applicables au financement du de­
veloppement agricole en date du 2 decembre 1998 (ci­
apres denommees les "Conditions generales") se trou­
vent en appendice au present accord, ses dispositions 
font partie integrante du present accord qu'ellef. soient 
ou non expressement mentionnees dans celui-ci. 8i des 
dispositions de l'accord de pret sont incompatibles avec 
des dispositions des Conditions generales, les dis_t.>osi­
tions du present accord prevalent, cependant aucune 
disposition de l'accord de pret ne peut limiter le carac­
tere general d'une disposition des Conditions genera­
les. 

Section 1.02. Definitions. a) A moins que le contexte 
ne s'y oppose, les termes employes dans le present Ac­
cord mais definis dans les Conditions generales et 
dans le Preambule du present Accord conservent le 
sens qui leur a ete donne. 

b) Les termes suivants utilises dans le present ac­
cord ont le sens precise ci-apres: 

"Annee fiscale" designe la periode commen~ant le 
ler janvier et finissant le 31 decembre ; 

"AG" designe l'Assemblee generale des CRH; 

"Agent principal du Programme "designe :& Cabi­
net du Vice-Premier Ministre de l'Emprun­
teur; 

"Annee du Programme "designe i) la periode com­
men~ant au jour de la date d'entree en vi­
gueu.r et finissant le 31 decembre suivant; et 
ii) les. periodes suivantes commen~anlt le ler 
janvier et finissant au plus tot le 31 decem­
bre ou au jour de la date d'achevement du 
Programme; 



"CE " designe le Comite executif des CRP; 

"C;\IIP" designe la Commission municipale de par­
tenairas; 

"CNA'' designe la Commission nationale d'arbi­
trage; 

"Compte de Programme" designe le compte d'opera­
tion du Programme decrit a la Section 3.05; 

"CRP" designe les Commissions regionales de par­
tenaires constituees conformement aux dispo­
sitions de l'article 6 de la loi N2 28/III/87 et 
reunissant les conditions requises par le de­
cret-loi du 11 mars 1998 pour obtenir le sta­
tut d'association reconnue d'utilite publique; 

"CVE "designe !'escudo du Cap-Vert; 

"Date d'achevement du Programme "designe le 
neuvieme anniversaire de la date d'entree en 
vigueur, ou tout autre date posterieure que 
le Fonds peut notifier a l'Emprunteur; 

"Date de cloture du pret " designe un delai de six 
(6) rnois posterieur a la date d'achevement 
du Programme, ou tout autre date poste­
rieure que le Fonds peut notifier a l'Emprun­
teur; 

"Desk du Programme" designe la division creee au 
sein de l'UCP pour assister le Coordonna­
teur dans !'execution du Programme; 

"Institution cooperante" designe l'entite designee 
comme telle a la Section 1.05; 

"Mecanisme flexible de financement - MFF" desi­
gne l'instrument de credit utilise par le 
Fonds pour donner plus de souplesse sur un 
plus long terme a la conception et a l'execu­
tion des projets, de maximiser la participa­
tion des beneficiaires et de renforcer le deve­
loppement des capacites locales; 

"Monnaie de paiement des frais de service du 
pret" designe la monnaie specifiee a la Sec­
tion 2.07; 

"PLLP" designe les Programmes locaux de. lutte 
contre la pauvrete; 

"PNLP" designe le Programme national de lutte 
contre la pauvrete; 

"PPIP" designe le Programme pluriannuel d'inves­
tissements publics; 

"PTBA" designe les programmes de travail et bud­
get antmels, decrits a la Section 3.04, neces­
saires a l'execution du Programme au cours 
d'une annee donnee; 

"UCP" designe l'unite de coordination du Pro­
gramme; 

"USD" ou"Doll~rs des Etats Unis "designe la mon­
naie des Etats-Unis d'Amerique 

11UT11 desiglle les unites techniques creees au sein 
desCRP. 

Section 1.03. References et titres. Sauf dispositions 
contraires, les references a des articles ou sections 
contenus dans cet accord se referent exclusivement a 
des articles, sections ou annexes du present accord. 
Les titres desdits articles, sections et annexes permet­
tent ..1eulement de faciliter les references mais ne font, 
en auc\JD cas, part1e integrante du present accord. 

Section 1.04. Obligc;.tions de 1 'Emprunteur et des 
parties au Programme. Dans le cadre du present ac­
cord, l'Emprunteur est entierement responsable a 
l'egard du Fonds de l'accomplissement en temps et en 
qualite de toutes les obligations qui lui ont ete assi­
gnees, de l'Agent pdncipal du 1~rogramme et de toutes 
les autres parties au Programme. Dans le cas ou les 
parties au Programme jouiraient d'une personnalite 
juridique distincte de celle de l'Empnmteur, toute refe­
rence dans le present accct"d a une obligation d'une 
partie au Programme devn, ,;tre consideree comme 
une obligation de l'Empruntem· d'assurer que telle par­
tie au Programme s'acquitte de ses obligations. L'ac­
ceptation par une partie au Programme de se voir assi­
gner une obligation aux termes du present accord 
n'affecte en rien les responsabilites et obligations de 
l'Emprunteur. 

Section 1.05. Nomination de l'lnstitution cooperante. 
Le Fonds entend nommer le Bureau des Services de 
Projet des Nations Unies (UNOPS) en qualite d'Insti­
tution cooperante et lui confier les responsabilites 
enoncees a l'Article IU des Conditions generales aux 
fins d'administrer le pret et de superviser le Pro­
gramme conformement aux dispositions de l'Accord de 
cooperation. L'Emprunteur approuve par le present ac­
cord la dite nomination. 

ARTICLE II 

Le pret 

Section 2.01. Le pret. Le Fonds consent a accorder a 
l'Emprunteur un pret d'un montant en principal de six 
millions neuf cent cinquante mille Droits de Tirage 
Speciaux (6 950 000 DTS) pour contribuer au finance­
ment du Programme. 

Section 2.02. Compte de pret et retraits. Le Fonds ou­
vre un compte de pret au nom die l'Emprunteur et le cre­
dite du montant du principal du pret. L'Emprunteur 
peut solliciter des retraits du compte de pret, en diver­
ses devises et pour des depenses autorisees, du jour de 
la date d'entree en vigueur jusqu'au jour de la date de 
cloture du pret, et ce conformement aux dispositions de 
l'Annexe 2 (Affectation et retraits des fonds du pret), de 
l'Article IV (Compte de pret et iretraits) et de la Section 
6.02 (Monnaie de retrait) des Conditions generales. 

Section 2.03. Compte special. a) Dans un delai raison­
nable et au plus tard dans les 30 jours suivant la date 
d'entree en vigueur, l'Emprunteur ouvre et tient un 
compte special en USD aupres de la banque centirale de 
l'Emprunteur, pour le financement du Programme. Le 
compte special devra etre garanti contre les compensa­
tions, saisies et blocages selon des termes et conditions 
proposes par l'Emprunteur et ac:ceptes par le Fonds. 

b) Une fois le compte special ouvert, le Fonds, sur 
demande de l'UCP, effectue au nom de l'UCP 
des retraits du compte de pret a hauteur 
d'un montant global de 700 000 USD 4" Mon­
tant autorise ") et le:s depose sur le tompte 



special. Un depot initial d'un montant de 
500 000 USD sera effectue des l'ouverture 
du compte special, un second depot d'un 
montant de 200 000 USD sera effectue une 
fois le passage a la deuxieme phase ap­
prouve par le Fonds. 

c) Des !'approbation du passage au second cycle et 
au vu des PLLP et du PTBA de chacun des 
CRP, l'UCP transferera du compte special 
les fonds necessaires a chacun des quatre ( 4) 
CRP a un compte auxiliaire en monnaie lo­
cale dans une banque commerciale accepta­
ble par le Fonds, ouvert par un representant 
autorise de chaque CRP. 

d) L'UCP, dument autorisee, gere au nom de l'Em­
prunteur le compte special • conformement 
aux dispositions de la Section 4.08 des 
Conditions generales. Le Fonds reconstitue 
periodiquement sur demande le compte spe­
cial, conformement aux dispositions de la 
Section 4.08 (Compte special) des Conditions 
generales, pour des montants minimum que 
le Fonds precise par notification a l'Emprun­
teur. Les comptes speciaux auxiliaires sont 
reconstitues regulierement par l'UCP sur 
presentation d'etat de depenses ou de tout 
autre document requis. 

Section 2.04. Utilisation des fonds. L'Emprunteur 
et chacune des parties au Programme utilisent les 
fonds du pret pour le financement exclusif des depen­
ses autorisees confonnement aux dispositions du pre­
sent accord et des Conditions generales. Sans limiter 
le caractere general de Ce qui precede, ii est convenu et 
accepte que la politique du Fonds interdise que les 
fonds du pret soient utilises pour le paiement de taxes 
telles que, notamment, celles prelevees sur les impor­
tations, !'acquisition ou la fourniture de biens, de servi­
ces et de travaux de genie civil finances par le pret. 

Section 2.05. Commission de service. L'Emprunteur 
paie au Fonds sur le montant du Pret non encore 
amorti, une commission de service au taux annuel de 
trois quarts d'un pour cent (0,75%), payable semes­
triellement le 1 mars et le 1 septembre dans la mon­
naie de paiement des frais de service du pret. 

Section 2.06. Remboursement du principal. L'Em­
prunteur rembourse le montant du principal du pret 
non encore rembourse en 59 versements semestriels 
egaux de 115 834 DTS, payables le 1 mars et le 1 sep­
tembre,. commem;ant le 1 mars 2010 et finissant le 1 
mars 2039, et un versement de 115 794 DTS, payable 
le 1 septembre 2039, dans la monnaie de paiement des 
frais de service du pret. 

Section 2.07. Monnaie de paiement des frais de ser­
vice du prjt. Pour les besoins du present accord, le dol­
lar des Etats-Unis d'Amerique est designe comme 
etant la monnaie de paiement des frais de service du 
pret. 

ARTICLE III 

Le Programme 

Section 3.01. Execution du Programme. L'Emprun­
teur declare adherer aux objectifs du Programme tels 
qu'ils sont definis a l'Annexe 1 et, afin de servir ces ob-

jectifs, l'Emprunteur veille a ce que l'Agent principal 
du Programme et chacune des autres parties au Pro­
gramme executent le Programme: 

a) Avec diligence raisonnable et efficacite; 

b) En conformite avec des pratiques administrati­
ves, financieres, economiques, environnemen­
tales, d'ingenierie, d'exploitation et de deve­
loppement rural appropriees et de bonne 
gouvernance; 

c) En conformite avec les plans, nornlles de 
conception, cahiers des charges, programmes 
de travail et d'achat, et methodes de cons­
truction fixees par l'E:mprunteur et !'Institu­
tion cooperante; 

d) En conformite avec les PTBA approuves1 par le 
Fonds et !'institution cooperante; 

e) En conformite avec les Manuels de procedures 
du Programme ; 

I) En conformite avec le present accord et en par­
ticulier avec !'Annexe 3 et 3A et tout autre 
document relatif au pret et 

g) De fac.,on a assurer dans le temps la dmrabilite 
de ses realisations. 

Section 3.02. Phases du Programme. Le Programme 
sera scinde en trois phases, ou cycles distincts, l'!onfor­
mement aux objectifs du Mecaitiisme flexible de finan­
cement (MFF). Le passage d'une phase a une a:utre et 
l'acces aux ressources prevues pour cette demi~re se­
ront conditionnes par la satisfaction· d'un certain nom­
bre de conditions, enumerees aux paragraphes 1.1 et 
1.2 de !'Annexe 3 du present Accord, dont l!effet sera 
de declencher le demarrage du cycle suivant. Au terme 
des annees 3 et 6, l'Emprunteur, des representap.h1 des 
beneficiaires, le Fonds et !'Institution cooperante exa­
mineront ensemble si les conditions prealables au pas­
sage a la phase suivante sont reunies et recommande­
ront au Fonds une ·serie de mesures appr9vriees, 
celles-ci pourront etre de passer a la phase sujvante, 
de retarder ce passage, ou d'annuler le reliquat du 
pret. Les conclusions de cet examen pourront, egale­
ment et si besoin est, mener a de nouvelles modalites 
de decaissement ou a d'autres c:onditions prealahles au 
passage au cycle suivant. 

Section 3.03. Programme local de lutte contre la 
pauvrete et convention-cadre. Pour les besoins de la 
Phase II, chaque CRP elabore son propre PLLP de 
trois (3) ans qui definit les criteres d'eligibilite des de­
mandes de micro projets et constitue sa strategie en 
matiere de Iutte contre Ia pauvrete. Aux tennes d'une 
convention-cadre, l'Emprunteur s'engage a transferer 
aux CRP les fonds necessaires pour couvrir les this de 
gestion des PLLP et sa part du cout des micro projets 
devant etre finances dans le cadre des PLLP. 

Section 3.04. Programme de travail et budget an­
nuels et contrat-programme. a) Le CE prepave avec 
l'aide de son UT, des services. et instituts gouveme­
mentaux municipaux ou deconc:entres, des ONG et des 
professionnels prives, un projet de PTBA relatif a cha­
que annee du Programme. Le projet de PTBA com­
prend, notamment, le montant estime des couts de 



fonctfonnement et d'investissement du CRP et ceux 
des micro projets que le CRP entend executer pendant 
l'annee -~onsideree. 

b) Le projet de PTBA est discute et approuve par 
l'AG. Le PTBA fournit les elements devant 
figurer dans la requete adressee a l'UCP par 
l'intermediaire du Desk du Programme, sur 
la base de laquelle les contrats programme 
annuels sont negocies. Aprea validation par 
la CNA, le projet de PTBA est soumis au 
Fonds et a !'Institution cooperante, pour 
commentaires et avis de non-objection, 60 
jours au plus tard avant le commencement 
de l'annee du Programme consideree. Les 
commentaires sont integres dans la version 
finale du PTBA. Si le Fonds et Institution co­
operante ne formulent aucun commentaire 
sur le projet de PTBA dans les 30 jours qui 
suivent la reception, le PTBA est considere 
comme approuve. 

c) L'AG adopte les PTBA dans la forme approuvee 
par le Fonds et !'Institution cooperante, et 
l'UCP en fournit des copies au Fonds et a 
!'Institution cooperante avant le commence­
ment de l'annee du Programme consideree. 

d) Le CE decide, si necessaire, des modifications 
mineures aux PTBA au cours de l'annee du 
Programme consideree qu'il justifie ulterieu­
rement devant l'AG et aupres de l'UCP lors 
des inspections periodiques des membres du 
Desk du Programme. Aucune approbation 
prealable a ces amendements n'est requise. 

e) Le PTBA du programme correspond a la conso­
lidation des PTBA des CRP et de celui du 
Desk du Programme. 

Section 3.05. Compte de Programme. L'Agent princi­
pal du Programme ouvre et tient dans la banque cen­
trale de l'Emprunteur un compte libelle en CVE pour 
les operations relatives au Programme (le compte de 
Programme). Le Coordonnateur de l'UCP et le Desk 
Officer du Programme doivent etre dument autorises a 
gerer le compte de Programme. 

Section 3.06. Disponibilite des fonds du pret. L'Em­
prunteur met a la disposition des CRP les fonds du 
pret conformement aux dispositions des PTBA aux fins 
d'executer le Programme. 

Section 3.07. Disponibilite de ressources supplemen­
taires. a) Outre les fonds provenant du pret, et quand 
cela s'avere necessaire, l'Emprunteur met a la disposi­
tion de l'Agent principal du Programme et de chacune 
des parties au Programme, des fonds, facilites, services 
et autres ressources · pour executer le Programme 
conformement aux dispositions du present accord. 

b) Sans limiter le caractere gen~ral du paragra­
phe a) ci-dessus, l'Emprunteur met a la dis­
position de l'Agent principal du Programme, 
au cours de la periode d'execution du Pro­
gramme, des fonds de contrepartie prove­
nant de ses ressources propres pour un mon­
tant global de 6.570.000 USD et 
representant le montant des droits, taxes et 
sa part de financement. 

A cet effet, l'Emprunteur effectue, dans un de[ai rai­
sonnable et au plus tard dans les 30 jours suivant la 
date d'enti-ee en vigueur, un premier depot des fonds 
de cont.i"epartie pour un montant en CVE Equivalant a 
70 OuO USD sur le compte de Programme pour ~ouvrir 
le pr-:"mier trimedre de la premiere annee de la pre­
miere phase de trois (3) ans du Programme. Au. cours 
de la premiere phase, l'Emprunteur assurera des reap­
provisionnements reguliers, pour maintenir le niveau 
du compte a 70 000 USD a travers des depots trimes­
triels, au plus tard le 31 mars, :30 juin, 30 septembre et 
31 decembre de chaque annee. 

Le montant des fonds de C<l:1trepartie pour la se­
conde et la troisieme phase est estimee a 960 000 USD 
par an et represente la contributicn de l'Emprunteur 
pour couvrir les droits, ta;-:es et sa part de financement 
des PLLP. Un premier dei'ot d'un montant eh CVE 
equivalant a 300 000 USD s:'lra effeetue au ph11.s tard 
30 jours apres la non-objectkn aur le PTBA par le 
Fonds et l'lnstitution cooperante. L'Emprunteur assu­
rera des reapprovisionnements. reguliers, pour couvrir 
les besoins du Programme, a travers des depots tri­
mestriels, au plus tard le 31 mars, 30 juin, 30 septem­
bre et 31 decembre de chaque annee. 

Section 3.08. Transfert des ressources du Pro­
gramme. L'Emprunteur transfore les fonds dispbnibles 
et les autres ressources aux CRP conformement aux 
dispositions des PTBA et des conventions cadres aux 
fins d'executer les composantes Fonds de financement 
des PLLP et· Gestion du Programme au nivea]U local 
exclusivement. 

Section 3.09. Passation des marches. Les marches de 
biens, de travaux de genie civil et de services necessai­
res au Programme et finances a l'aide des fondsi prove­
nant du pret sont passes par l'Agent principal <ilu Pro­
gramme, a travers l'UCP, et toute autre partie au 
Program: e conformement aux dispositions de !'An­
nexe 4. 

Section 3.10. Date d'achevement du Progtamme. 
L'execution du Programme doit etre achevee par les 
parties au Programme a la date d'achevement du Pro­
gramme ou avant celle-ci. 

ARTICLEN 

Rapports d'execution et informations 

Section 4.01. Suivi. L'Agent principal du Proglramme 
etablit, dans un delai raisonnable et au plus taird dans 
les 30 jours suivant la date d'entree en vigueur, et 
tient un systeme approprie de gestion capable de sui­
vre le Programme au jour le jour conformement aux 
dispositions du paragraphe 2 de l'Annexe 3A et de la 
Section 8.01 (Suivi de l'execution du projet) des Condi­
tions generales. 

Section 4.02. Rapports d'activites. L'Agent principal 
du Programme soumet au Fonds et a l'lnstitutilon coo­
perante des rapports d'activites sur l'execution du Pro­
gramme, prevus a la Section 8.02 (Rapports d'adtivites) 
des Conditions gerierales, dans les trois (3) mois sui­
vant la fin de chaque annee du Programme. 

Section 4.03. Examen interphases. L'Agent principal 
du Programme, un/des representant(s) des beneficiai­
res, le Fonds et l'lnstitution coopetante procedent 
conjointement a un examen de l'execution du Pro-



gramme au plus tard a la fin de la troisieme et de la 
sixieme annee du Programme ("l'examen interpha­
ses"). L'Emprunteur prepare les termes de reference 
de !'examen interphases qui sont soumis a !'approba­
tion du Fonds et des autres parties participantes. 
L'examen interphases appreciera, notamment, si les 
conditions prealables au passage a la phase suivante 
sont satisfaites. Sur la base des conclusions de !'exa­
men interphases, le Fonds decidera de passer a la 
phase suivante, de retarder ce passage ou d'annuler le 
reliquat du pret. Les conclusions de cet examen pour­
ront, egalement et si besoin est, mener a de nouvelles 
modalites de decaissement ou a d'autres conditions 
prealables au passage au cycle suivant. 

Section 4.04. Rapport d'achevement. L'Agent princi­
pal du Programme soumet au Fonds et a !'Institution 
cooperante, dans un delai raisonnable et au plus tard 
dans les six (6) mois suivant la date d'achevement, le 
rapport d'achevement du Programme prevu a la Sec­
tion 8.04 (Rapport d'achevement) des Conditions gene­
rales. 

Section 4.05. Evaluations. L'Emprunteur et chaque 
partie au Programme facilitent toutes les evaluations 
du Programme que le Fonds pourrait effectuer au 
cours de la periode d'execution du Programme et des 
dix (10) ,annees posterieures, comme prevu a la Section 
10.05 (Evaluations du projet) des Conditions genera­
les. 

ARTICLEV 

Rapports financiers et informations 

Section 5.01. Etats financiers. Les CRP preparent 
trimestriellement au cours de l'annee fiscale les etats 
financiers des operations, des ressources et des depen­
s~s relatives au Programme prevus a la Section 9.02 
(Etats financiers) des Conditions generales, y compris 
les etats de rapprochement bancaires mensuels. 
L'UCP, par l'intermediaire du Desk du Programme, 
consolide les rapports des CRP et produit des rapports 
trimestriels sur. !'ensemble de la situation financiere 
du Programme ainsi qu'un rapport annuel. L'UCP pre­
sente ces rapports au Fonds et a !'Institution coope­
rante dans les deux (2) mois suivant la fin de la pe­
riode concernee. 

Section 5.02. Rapports d'audit. Dans les 90 jours 
qui suivent l'entree en vigueur, l'Emprunteur nomme, 
avec !'accord prealable du Fonds, des auditeurs inde­
pendants selectionnes par l'Emprunteur conformement 
aux procedures et criteres de !'Institution cooperante, 
pour auditer les comptes relatifs au Programme pour 
la premiere annee fiscale. Par la suite, dans un delai 
raisonnable et au plus tard dans les 90 jours suivant le 
debut de l'annee fiscale suivante, l'Emprunteur, avec 
l'accord prealable du Fonds, renouvelle leur contrat ou 
nomme de nouveaux auditeurs. L'Emprunteur fait pro­
ceder chaque annee fiscale a l'audit des comptes rela­
tifs au Programme y compris ceux des CRP par des au­
diteurs independants selon des normes comptables 
generalement acceptees et presente une copie certifiee 
du rapport d'audit prevu a la Section 9.03 (Audit des 
comptes) des Conditions generales au Fonds et a !'In­
stitution cooperante dans les six (6) mois suivant la fin 
de l'annee fiscale concernee. Le rapport d'audit doit 
contenir un avis separe sur les etats certifies de depen­
ses et les comptes de depenses aux niveaux de l'UCP et 

des CRP. Par ailleurs, une m1ss1on de contrQle des 
comptes et de formation en matiere comptable des 
CRP sera executee tousles six (6) mois par un ¢abinet 
comptable local. 

ARTICLE VI 

Moyens de recours du Fonds 

Section 6.01. Suspension a I 'initiative du Fot,,,ds. Le 
Fonds peut suspendre, en tout ou partie, le droit de 
l'Emprunteur de solliciter des retraits du con+pte de 
pret, conformement aux dispositions de la Section 
12.01 des Conditions generalEis quand l'un des faits 
prevus a celle-ci se produit. 

Section 6.02. Annulation a I 'initiative du Fonds. Le 
Fonds peut mettre fin au droit de l'Emprunteur de sol­
liciter des retraits du compte de pret, conformement 
aux dispositions de la Section 12.02 des Conditions ge­
nerales, quand l'un des faits prevus a celle-ci ou le fait 
suivant se produit. 

L'examen interphases a recommande qu'il soit mis 
fin au Programme 

Section 6.03. Exigibilite anticipee a I 'initiative du 
Fonds. Le Fonds peut declarer immediatement exigible 
et remboursable le montant du principal du pret non 
encore rembourse, ainsi que les commissions, confor­
mement aux dispositions de la Section 12.05 des 
Conditions generales, quand l'un des faits p11evus a 
celle-ci se produit. 

Section 6.04. Audits a I 'initiative du Fonds. Si 
l'Emprunteur n'a pas fourni en temps utile les rap­
ports d'audit exiges par les dispositions de la Section 
5.02, et si le Fonds, apres consultation avec l'Emprun­
teur, estime qu'il n'est pas en mesure de le faire dans 
un delai raisonnable, le Fonds, ou l'Institutior1 coope­
rante au nom du Fonds, peut en.gager les auditeurs in­
dependants de son choix _pour proceder a l'audi des 
comptes du Programme. A cet effet, l'Empruqteu.r et 
les parties au Programme mettent sans delai a la dis­
position des auditeurs a leur demande, tous les docu­
ments financiers et autres, leur accordent les droits et 
privileges des agents du Fonds en vertu de la 1Section 
10.03 (Visites, inspections e:t renseignements) des 
Conditions generales et, en outre, cooperent pleine­
ment a la realisation d'un tel audit. Le Fonds met le 
rapport d'audit a la disposition de l'Emprunteur des 
son achevement. Le Fonds preleve du compte clie pret, 
au nom de l'Emprunteur, le montant des frais d'audit, 
l'Emprunteur autorise le Fonds a effectuer de tels pre­
levements. 

Section 6.05. Autres moyens de recours du Fonds. 
Les moyens de recours du Fonds prevus a cet article ne 
limitent ou ne prejudicient en rien a d'autres droits ou 
recours dont le Fonds dispose en vertu des Conditions 
generales ou d'autres documents. 

ARTICLE VII 

Entree en vigueur 

Section 7.0 1. Conditions prealables a l'entr~e en ui­
gueur. Conformement aux dispositions de !'Article XIII 
(Entree en vigueur et resiliation) des Conditions gene­
rales, cet accord entrera en vigueur une fois que les 
conditions prealables suivantes auront ete satisfaites: 



n,) Elaboration de manuels de procedures pour la 
prentiere phase relatifs aux: i) procedures 
d'op6rations du Desk du· Programme; et ii) 
procedures comptables, de passation des 
mar<lhes, en matiere de rapports financiers 
et de rapports d'activites du Desk du Pro­
gramme; et 

b) Un avis juridique favorable, delivre par un pro­
cureur general ou toute autre autorite judi­
ciaire agreee par le Fonds, concernant les 
elements cites a la Section 7.02 et acceptable 
tant en la forme que sur le fond a ere remis 
par l'Emprunteur au Fonds. 

Section 7.02. Avis juridique. L'avis juridique exige 
par la Section 7.01 doit porter sur l'element suivant: le 
present Accord lie juridiquement l'Emprunteur en tous 
ces termes nonobstant toutes lois contraires en vigueur 
sur son territoire, l'Emprunteur lui accorde reconnais­
sance et credit. 

Section 7.03. Date limite d'entree en vigueur. Si l'en­
tree en vigueur du present Accord n'est pas prononcee 
dans les 90 jours suivant la date prevue ou a une date 
posterieure fixee par le Fonds, le Fonds peut resilier le 
present Accord et tout autre document relatif au pret 
selon les termes de la Section 13.03 (Resiliation avant 
entree en vigueur) des Conditions generales. 

ARTICLE VIII 

Divers 

Section 8.01. Representants. Le Vice-Premier Minis­
tre de l'Emprunteur est designe en qualite de repre­
sentant de l'Emprunteur pour les besoins de la Section 
15.03 (Autorite habilitee a agir) des Conditions genera­
les. 

Section 8.02. · Communications. Sauf dispositions 
contraires des documents relatifs au pret ou exigences 
particulieres du Fonds, l'Emprunteur adresse toutes 
les communications concernant le present accord au 
Fonds et a l'lnstitution cooperante, a l'exception des 
demandes de retraits (Section 4.04 (Demandes de re­
trait ou d'engagenient special) des Conditions genera­
les) et' des communications concernant les passations 
de marches (Annexe 4 du present accord), que l'Em­
prunteur adresse seulement a !'Institution cooperante. 

Section 8.03. Adresses. Toutes les notifications, re­
quetes ou autres communications faites en vertu du 
present accord sont envoyees aux adresses suivantes: 

Pour l'Emprunteur: 

Cabinet du Vice-Premier Ministre 
C.P. 30 
Praia Santiago 
Cap-Vert 

Numero de telecopie: 

Copie a: 
- Ministere des Finances 

C.P. 102 
Praia Santiago 
Cap-Vert 
Numero de telecopie: 

(238) 61 38 97 

(238) 61 46 40 

Pour le Fonds: 

Fonds International de developpement aigricole 
Via dei Serafico, 107 
00142.&me 
ltalie 
i..dresse telegraphique: 
Nu."D.ero de telex: 
Num~ro de telecopie: 

Pour l'lnstit-i1tion cooperiln1Ge: 

United Nations Office fo~ 
Project Servic~s (UNOPSJ 

IFADROMF. 
620330 FF AD 1 
(39) 06504 3463 

220 East 42d Street (24,"' Floor) 
New York, N.Y. 
U.S.A. 

Adresse telegraphique: 

Numeros de telex: 

Numeros de telecopie: 

UNOPSNEWYORK 

662293 OPS UNDP 
645495 OPS UNDP 
824608 OPS LNDP 

(212)9066501 
(212)9066502 
(212)9066904 

Section 8.04Langue des communications. Toutes 
les notifications, les requetes, tous les rapports, les do­
cuments et toute autre information concernant le pre­
sent accord, le pret et le Programme, y compris les rap­
ports prevus aux articles IV et V, sont rediges en 
franc;ais. 

En foi .de quoi, les parties, agissant par lti.nterme­
diaire de leurs representants dument autorises, ont si­
gne cet accord a Rome, Italie, a la date indiquee en 
premiere page. 

Republique du Cap Vert, Ilegible, Representant au­
torise 

Fonds International de developpement agricole, /le­
gible, President 

ANNEXE 1 

Description du Programme 

1. Zone du Programme. Le Programme sera execute 
dans une zone comprenant les iles de Santo Antao, Sao 
Nicolau, Fogo et Brava et le territoire de demt munici­
palites de l'ile de Santiago, Tarrafal et Sao Miguel ("la 
zone du Programme"). 

2.Groupe cible. Les beneficiaires potentiels du Pro­
gramme sont toutes les famill.es rurales pauvres vivant 
dans la zone du Programme, :soit environ 20 0(1)0 mena­
ges. 

3. But. Le but du Programme est de lutter contre la 
pauvrete en milieu rural en renforc;ant les tapacites 
d'entreprise des groupements locaux et des commu­
nautes de ruraux pauvres, de leurs dirigeants et parte­
naires dans la societe civile et !'administration locale. 
Les objectifs du Programme :s'inscrivent dans le cadre 
duPNLP. 



5.0bjectifs. Les objectifs du Programme sont: 

a) Ameliorer les conditions de vie des pauvres ru­
raux; 

b) Constituer des associations de droit prive 
(CRP), composees des communautes locales 
et de leurs partenaires de developpement, 
capables de concevoir et de mettre en reuvre 
des programmes locaux bases sur leurs pro­
pres priorites afin de lutter contre la pau­
vrete; 

c) Etablir un mecanisme flexible pour transferer 
les ressources financieres aux CRP, compati­
ble avec les pratiques financieres generale­
ment admises par l'Emprunteur; 

d) Garantir aux CRP une autonomie de decision 
et d'execution par l'etablissement d'un 
controle de l'utilisation des ressources exclu­
sivement a posteriori; et 

e) Developper une collaboration effective entre les 
CRP et !'administration publique (municipa­
lites et services deconcentres du gouverne­
ment central). 

5. Composantes. Le Programme comprend les com­
posantes suivantes: 

Composante "Fonds de fi·· ,cement des PLLP des 
CRP". Dans le cadre de cettc: composante, le Pro­
gramme soutiendra les iniLiat'ves des communau­
tes locales t/ ,lf .. :i differents partenaires des CRP 
qui solliciteront des fonds pou mettre en ceuvre 
des microprojets commun~uta!-<> 0 \ vocation sociale 
OU economique, conformes aux ..,. - . -l'eligibilite 
etablis par le Programme. 11 est prevu qu'environ 
650 microprojets seront executes au cours de la se­
conde et de la troisieme phase du Programme, soit, 
environ, 110 microprojets par an. La duree d'execu­
tion d'un microprojet sera approximativement de 
six (6) mois. Par ailleurs, uncertain nombre d'acti­
vites liees a la formulation, la conception, la cons­
truction, la supervision et le suivi de !'execution 
des microprojets seront financees dans le cadre de 
cette c:>mposante. 

Composante "Activites de demonstration". Dans le ca­
dre de cette composante 22 activites de demonstration 
seront menees au cours de la premiere phase dans les 
zones ou seront implantes les CRP. L'objectif de ces ac­
tivites de demonstration est d'expliquer la methodolo­
gie du Programme en matiere d'animation rurale dont 
le but est de parvenir a mobiliser les interets et les ini­
tiatives des communautes rurales, de promouvoir le 
dialogue parmi les communautes, et enfin, de mobili­
ser les groupements de pauvres ruraux pour former 
des associations qui soutiendront leurs initiatives fu­
tures. 

Composante "Animation et formation". Dans le cadre 
de cette composante les activites suivantes seront me­
nees: 

a) Activites d'animation devant etre executees au 
cours de la premiere phase par un specia­
liste en animation base a Praia au Desk du 
Programme et par quatre ( 4) animateurs ba-

ses dans les quatre (4) CRP, du personnel 
supplementaire sera par la suite affecte aux 
CRP, une fois ceux-c:i legalement constitues; 

b) Atelier de demarrage du Programme; 

c) Formation a l'etranger du personnel de l'UCP 
et du Desk du Programme; 

d) Formation au Cap-Vert des membres des CRP; 

e) Formation a l'etranger de certains membres se­
lectionnes des CRP; 

/) Animation et formation de l'unite centrale de 
soutien des CRP pendant les phases II et III 
du Programme, comprenant !'organisation 
d'ateliers annuels des CRP et l'~change 
continu d'information et d'experien¢e entre 
les CRP; 

g) Assistance technique en liaison avec la forma­
tion en methode d'a.nimation, la preparation 
de manuels de procedures et d'autr~s activi­
tes de soutien a la gestion du Programme 
aux niveaux du Desk du Programme et des 
CRP. 

Composante "Gestion du Programme" .. Dans le cadre 
de cette composante le Programme mettra en place le 
Desk du Programme au sein de l'UCP et les UT des 
quatre CRP et les dotera du materiel de fonctionne­
ment necessaire. 

Le personnel du Desk du Programme sera comipose de: 

i) un Desk Officer, sous la supervision du Co­
ordonnateur de l'UCP responsable de toutes 
les operations du Desk du Progrl:\mme, y 
compris la gestion du compte special et du 
compte de Programme, le controle et le suivi 
des activites des CRP, la preparation du re­
crutement et des termes de reference des 
consultants charges de !'evaluation annuelle 
des CRP et de !'examen de leurs rapports; 

ii) un specialiste en animation responsabl~ de tou­
tes les activites en irelation avec l'anlimation, 
la formation, la diffusion des informations 
parmi les CRP, !'organisation des ateliers 
etc.; et 

iii) un cadre responsable de !'administration 
et des finances ainsi que de !'assistance 
continue, le suivi et la supervision des proce­
dures comptables, de passation des marches 
et des contrats. En outre, le personnel cadre 
du Desk du Programme sera soutenu par du 
personnel d'appui comprenant: un compta­
ble; un employe rE~sponsable de la gestion 
d'une banque de donnees constituee des rap­
ports sur les resultats de la mise en ceuvre 
des microprojets et d'autres donnees impor­
tantes en matiere de suivi-evaluation; un se­
cretaire et un chauffeur. 

Les UT des CRP seront composees: 

i) de deux animateurs; et 

ii) d'un comptable. 



ANNEXE2 

Affectation et retraitdes fonds du pret 

1. Affectation des fonds du pret. a) Le montant af­
fecte a chacune des phases est le suivant: 

Phase I 

Phase II 

Phase III 

Total 

1930 000 DTS 

2 500 000 DTS 

2 520 000 DTS 

6 950 000 DTS 

Le tableau ci-dessous determine les categories de de­
penses autorisees financees par le pret, !'affectation 
des montants du pret a chacune des categories et le 
pourcentage du montant des depenses pour chaque ar­
ticle devant etre financees dans chacune des catego­
ries: 

Categorie 
Montantdu 

pret affect 
(Exprime en 

DTS) 

%des 
depense 

autorisees 

Depenses pour la Phase I du Programme 

I. Travaux a haute intensite 

II. Equipement/Materiel 

a) Niveau local 

b) Niveau central 

III. Materiaux 

IV. Formation/Animation/ 
Etudes 

V. Assistance technique 

VI. Personnel additionnel 

a) Niveau local 

b) Niveau central 

VII. Autre fonctionnement 

a) Niveau local 

b) Niveau central 

VIII. Non alloue 

Sous-total- Phase I 

100 000 

160 000 

40000 

100 000 

580 000 

390 000 

90000 

120 000 

50 000 

110000 

190 000 

1930000 

30% 

75% 

75% 

100%hors 
taxes ou 
85%tou-
tes taxes 

comprises 

100% 

100% 

100% 

100% 

75% 

75% 

Depenses pour la Phase II du Programme 

IX. Depenses pour la Phase II 

Sous-total - Phase II 

2 500 000 

2 500 000 

Depenses pour la Phase III du Programme 

X. Depenses pour la Phase III 

Sous-total - Phase III 

TOTAL 

2 520 000 

2 520 000 

6 950 000 

2. Montant minimum de retrait. Les retraits du 
compte de pret ne peuvent etre faits pour un motitant 
inferieur a 20 000 USD ou equivalent, ou pour un mon­
tant que le Fonds peut fixer a tout moment. 

3. Etat de depenses. Les retraits du compte de pret 
relatifs a des depenses pour le fonctionnement, la for­
mation locale, le personnel additionnel et les micil'opro­
jets peuvent etre faits sur la base d'etats de dep~nses 
certifies. Les pieces justificatives relatives a ces depen­
ses n'ont pas a etre remises au Fonds, mais ~eront 
conservees par l'Emprunteur et presentees aux ?epre­
sentants du Fonds et de !'Institution cooperante lc)>rs de 
leurs inspectiops, conformement aux dispositions des 
Sections 4.07 (Etats des depenses) et 10.03 (Visit,s, in­
spections et renseignements) des Conditions genelrales. 

4. Conditions prealables aux decaissements. Aucun 
retrait ne sera effectue pour des depenses conc~ant 
les categories du tableau figurant au paragraphe 1 de 
la presente annexe, avant que: 

un compte de Programme n'ait ete ouvert, que les 
fonds correspondant a la contrepartie de l'Empru,nteur 
n'aient ete deposes et que les personnes qui en ~uront 
la signature n'aient ete nommees. 

5. Conditions prealables aux decaissements. Aucun 
retrait ne sera effectue pour des depenses concernant 
la categorie IX du tableau figurant au paragrapbe 1 de 
la presente annexe, avant que: 

les conditions prealables au passage de la phase I a 
la phase II, telles que decrites au paragraphe il.1 de 
!'Annexe 3 du present accord, n'aient ete satisfai~es. 

6. Conditions prealables aux decaissements. Aucun 
retrait ne sera effectue pour des depenses concemant 
la categorie X du tableau figurant au paragraphe 1 de 
la presente annexe, avant que: 

les conditions prealables au passage de la phase II a 
la phase III, telles que decrites au paragraphe 1.2 de 
!'Annexe 3 du present accord, n'aient ete satisfaites. 

ANNEXE 3 

Execution du Programme 

A. Phases du Programme 

1. Le Programme sera divise en trois phases, ou cy­
cles distincts, conform.ement aux objectifs du MFF. Le 
passage d'une phase a l'autre sera conditionne par la 
satisfaction d'un certain nombre de conditions enume­
rees aux paragraphes 1.1 et 1.2 de la. presente annexe 
et dont l'effet sera de declencher le demarrage du cycle 
suivant. A la fin de la Phase I, l'Emprunteur, le repre­
sentant des beneficiaires, le Fonds et l'Institutitm coo­
perante evalueront les realisations du Programqie, no­
tamment les mecanismes et modalites proposes, et la 
coherence avec le PLNP, et feront des recommanda­
tions pour le passage a la Phase II OU la cloture du 
Programme. La decision finale du passage de la Phase 
I a la Phase II appartient au Fonds. Les trois phases 
seront les suivantes: 

a) Une premiere phase de trois (3) ans p~ndant 
laquelle tousles mecanismes d'execution du 
Programme devront i~tre etablis, les CRP se­
ront constitues, le premier programme trien-



nal, ou PLLP, des CRP sera prepare, la 
convention-cadre et le premier contrat­
programme auront ete negocies. 

b) Une seconde phase au cours de laquelle les 
premiers PLLP des CRP seront executes. Le 
mecanisme financier de transfert des fonds 
sera teste ainsi que l'exercice par le Desk du 
Programme du controle a posteriori des acti­
vites des CRP et de leurs depenses. Au 
terme de la phase II du Programme, une se­
conde mission conjointe aura lieu pour eva­
luer les performances et recommander le 
passage a la phase III. 

c) Une troisieme phase pendant laquelle sera exe­
cutee la deuxieme serie de programmes 
triennaux des CRP et ou les activites de sou­
tien, control~, suivi et evfiluation seront 
poursuivies. A la fin de la troisieme phase, 
une evaluation generale du Programme aura 
lieu menee conjointement par l'Emprunteur, 
des representants des beneficiaires, le Fonds 
et l'Institution cooperante. 

1.1. Phase I a Phase II 

Les conditions prealables (ou declencheurs) evaluees 
a la fin de la premiere phase du Programme seront les 
suivantes: 

a) Conditions relatives i't la gestion du Pro­
gramme: 

i) la CNA, composee de -epresentants des be­
nefir1aires, de l'Association des Maires, des 
Associa1,1ons des ONG e" iP l'Administration 
centrale, est constituee-

ii) le Desk du Programme t _ - ,:e l'ensem­
ble de son personnel et ses procedures opera­
tionnelles sont etablies conformement aux 
dispositions du present Accord; 

iii) les demandes de decaissement des fonds du 
pret spnt adressees en temps au Fonds; 

iv) l'Emprunteur a depose sur le compte de 
Programme, les fonds representant sa 
contrepartie dans les delais prevus; 

v) le principe du controle a posteriori de !'utili­
sation des fonds est mis en application; 

vi) les manuels de procedures de la deuxieme 
phase relatifs aux procedures d'operations du 
Desk du Programme; aux procedures applica­
bles dans le cadre du Programme; aux in­
struments financiers propres au transfert 
des fonds du pret de l'Emprunteur; aux CRP 
(convention cadre et contrat programme); et 
aux procedures comptables, de passation des 
marches, en matiere de rapports financiers 
et de rapports d'activites du Desk du Pro­
gramme et des CRP sont rediges. 

b) Conditions relatives a !'execution des activites 
de terrain du Programme: 

i) 75 % au moins des activites de demonstra­
tion ont ete mises en reuvre; 

ii) le programme de formation a ete mis en 
place. 

1.2. Phase II a Phase III 

Les conditions prealables (ou declencheurs) evaluees 
a la fin de la seconde phase du Programme seront les 
suivantes: 

a) les 4 CRP fonctionnent normalement, les 
PLLP ont ete rediges, les conventions-cadre 
et les contrats-programme y afferents ont 
ete signes; 

b) les negociations des contrats-programme pro­
cedent normalement sans ingerence, de la 
part d'instances exterieures au Programme, 
susceptible de porter atteinte au respect des 
regles etablies par le Programme; 

c) le controle financier des CRP a ete mis en 
reuvre avec succes, les rapports trimestriels 
sont produits en temps ainsi que les etats de 
rapprochement bancaires, les audits an­
nuels, les controles des comptes et la forma­
tion en matiere comptable des CRP sont ef­
fectues semestriellement; 

d) les CRP ont conclu des contrats satisfaisants 
avec des prestataires de services locaux pour 
suivre !'execution des microprojets, les rap­
ports de suivi ont ete produits et les objectifs 
prevus aux PTBA sont generalement at­
teints; 

e) le CE des CRP soumet des rapports aD.111uels sa­
tisfaisants a l'AG et au Desk du Programme; 
et 

/) les rapports annuels d'evaluation des CRP par 
l'UCP sont produits reguliere,ment, les com­
munautes, membres ou non des CRP, parti­
cipent pleinement a !'elaboration des pro­
grammes triennaux et des PTBA; la 
coherence dans la composition des groupe­
ments d'interets commune membres des 
CRP avec le groupe cible, le role de leur re­
presentant au sein des CRP; la participation 
des ONG et la quali.te du partenariat ont ete 
evalues; la perception par les beneficiai:tes fi­
naux des performances des CRP a ete notee. 

B. Organisation 

2. L'Agent principal du Programme 

2.1. Designation. Dans la mesure oil le Programme 
fait partie integrante du Programme national· de lutte 
contre la pauvrete (PNLP), il sera gere au niveau cen­
tral par l'UCP deja etablie au sein du Cabinet du Vice 
Premier Ministre. Le Cabinet du Vice Premiet" Minis­
tre de l'Emprunteur en sa qualite d'Agent principal du 
Programme, assume l'entiere responsabilite de !'execu­
tion du Programme. Le Programme sera souniis a la 
CNA qui comprend des representants des beneficiai­
res, des representants des Associations des ONG et de 
!'Association des Maires du Cap-Vert ainsi que des re­
presentants du Gouvernement central. La gestion du 
Programme prevoit des agences d'execution a deux ni­
veaux, l'UCP a travers le Desk du Programme au ni­
veau central et les CRP au niveau local. 



3. Coordonnateur de l'UCP 

3.1. Nomination. Un Coordonnateur de l'UCP a deja 
ete nomme par l'Emprunteur pour coordonner !'ensem­
ble des activites du Programme. 

3.2. Duree des fonctions. Le Coordonnateur de l'UCP 
est nomme pour une duree de deux ans. Son renouvel­
lement ne pourra intervenir qu'apres approbation pre­
alable du Fonds. Le contrat de travail du Coordonna­
teur de l'UCP ne peut etre resilie par l'Emprunteur 
qu'apres consultation du Fonds. 

3.3. Responsabilites. Le Coordonnateur de l'UCP 
sera charge d'assurer d'une fac;on generale la bonne co­
ordination du Programme par rapport au PNLP. Dans 
le cadre du Programme il sera plus particulierement 
charge de superviser le Desk du Programme et aura, 
notamment, pour mission de: 

a) approuver toutes les acquisitions de biens et 
services realisees par le Desk du Pro­
gramme; 

b) transmettre les demandes de decaissement au 
Ministere des Finances et assurer en temps 
opportun la reconstitution du compte special 
et du compte de Programme de l'Emprunteur; 

c) adresser a la CNA pour approbation les 
conventions-cadre et s'assurer que celles-ci 
sont incluses dans le PPIP de l'Emprunteur; 

d) approuver les contrats-programmes annuels 
des CRP et organiser leur signature par un 
representant autorise de l'Emprunteur; et 

e) suspendre tout decaissement de fonds du Pro­
gramme au profit des CRP en cas de non­
observation des criteres d'investissement, 
des procedures operatoires du Programme, 
OU en cas de detournement de fonds avere OU 

de toute autre irregularite. Les decaisse­
ments ne pourront etre repris qu'apres que 
les CRP ont pris les dispositions correctives 
necessaires satisfaisantes pour l'UCP et le 
Fonds. Tout conflit en ces matieres sera de­
fere a la CNA pour arbitrage. 

4. Desk du Programme au sein de l'UCP 

4.1. Etablissement. Un Desk du Programme est cree 
au sein de l'UCP pour assister le Coordonnateur dans 
!'administration des fonds et !'execution directe des au­
'tres activites prevues par le Programme au niveau 
central. 

4.2. Composition. Le Desk du Programme est une 
division de soutien dotee d'un personnel recrute exclu­
sivement pour assister le Coordonnateur de l'UCP 
dans !'execution du Programme. Le recrutement sera 
eff ectue selon des procedures acceptables pour le 
Fonds et sera ouvert indistinctement a des personnes 
issues du secteur prive comme du secteur public. 

4.3. Responsabilites. Sous la supervision du Coordon­
nateur du Programme, le Desk du Programme aura 
pour mission de: 

a) gerer le compte special et le compte de Pro­
gramme; 

b) prendre toutes les dispositions necessaires 
pour !'acquisition des biens et services clans 
le cadre du Programme conformement aux 
procedures de passation des marches pre­
vues a l'Annexe 4 du present Accord, a !'ex­
ception des acquisitions de biens et services 
relatifs a !'execution des microprojets au ni­
veau des CRP; 

c) assurer la collecte en temps opportun de toutes 
les demandes de decaissement; 

d) promouvoir le concept des CRP parmi les com­
munautes locales de la zone du Programme 
former les communautes et les membres des 
groupements locaux, aider les CRP clans l'ac­
complissement des formalites legales de 
constitution, preparer les manuels de proce­
dures devant etre adoptes par les CRP (ma­
nuels de procedures comptables et de passa­
tion des marches compris), faciliter l'echange 
d'experience et d'information entre les CRP; 

e) examiner la conformite des projets de PLLP 
des CRP avec les affectations financieres, les 
objectifs et les orientations du Programme, 
preparer les conventions-cadre de chaque 
CRP, examiner les projets de contrats­
programmes annuels des CRP; 

/) entreprendre un contri\le a posteriori regulier 
et rigoureux des projets individuels finances 
par les CRP afin de verifier leur conformite 
avec les criteres d'eligibilite du Programme, 
le respect des procedures de passation des 
marches, de suivre les performances de CRP 
et de les conseillers sur des points lies aux 
problemes d'execution de leur PLLP; 

g) mener une assistance reguliere en matiere de 
formation a la comptabilite, et en matiere de 
rapports financiers et comptables au moyen 
de contr6les ad hoc des comptes des CRP, et 
organiser des missions semestrielles de 
contr6le des comptes des CRP par un cabinet 
comptable local; 

h) informer le Coordonnateur de l'UCP de tout 
manquement ou obstacles aux procedures af­
f ectant les operations des CRP qui pour­
raient resulter d'actes ou de comportements 
emanant d'instances exterieures au Pro­
gramme, du Gouvernement central ou de 
toute personne physique ou morale ayant 
autorite . L'UCP prendra toutes mesures uti­
les pour remedier ~L la situation (dont le 
Fonds devra toujours etre informe) et, si ne­
cessaire, en referera aux instances politiques 
OU alaCNA; 

i) preparer des rapports d'activites trimestriels 
sur les resultats des CRP qui serviront de 
base pour negccier le contrat-programme de 
l'annee suivant.e; 



j) rendre compte annuellement au Coordonnateur 
de l'UCP des resultats financiers de !'ensem­
ble du Programme et de chacun des CRP; 

k) mener des evaluations annuelles d'impact des 
activites des CRP par l'intermediaire d'en­
treprises privees specialisees, en conformite 
avec des methodes acceptees par le Fonds; et 

l) constituer une banque de donnees sur les mi­
croprojets realises par les CRP, reunir les in­
formations venant des evaluations annuelles 
et des rapports sur les performances des 
CRP et preparer un rapport annuel d'activi­
tes de !'ensemble du Programme, une copie 
de ces rapports sera soumise au Fonds. 

5. Commissions regionales de partenaires (CRP) 

5.1. Etablissement. Les CRP seront constitues sous 
la forme d'associations de droit prive. Dans la mesure 
ou l'objectif des CRP est de developper la capacite d'or­
ganisation des groupements locaux d'interets com­
muns des populations rurales pauvres et des commu­
nautes pour lutter contre la pauvrete l'Emprunteur 
leur accordera le statut d'association reconnue d'utilite 
publique. 

5.2. Composition. Les UT des CRP seront composees 
de deux animateurs et d'un comptable. 

5.3. Adhesion. L'adhesion aux CRP est libre et ou­
verte aux: 

a) groupements et associati0ns de pauvres ruraux 
legak.,-,cnt constitues; 

b) ONG operant dans la zc ·v d'intervention des 
CRP; 

c) representants des municipalites de la zone d'in-
tervention des CRP; et · 

d) representants des services deconcentres du Mi­
nistere de !'agriculture, de l'alimentation et 
de l'environnement, du Ministere de la mer, 
des transports et du tourisme, du Ministere 
de la sante, du Ministere de l'education et de 
1'Institut pour la promotion de la peche arti­
sanale, qui n'auront pas de droit de vote au 
sein de l'AG. 

L'adhesion n'est pas ouverte aux groupements n'ap­
partenant pas a la categorie des pauvres ruraux. 

5.4. Structures. Les CRP redigeront leurs statuts et 
leur reglement interieur en conformite avec les disposi­
tions de !'article 6 de la loi No. 28/III/87. Par ailleurs, 
ils devront satisfaire aux exigences requises par le de­
cret-loi du 11 mars 1998 pour obtenir le statut d'asso­
ciation reconnue d'utilite publique, qui permet aux as­
sociations de recevoir des fonds pour !'execution de 
programmes et de projets dans le cadre du PNIP dans 
lequel le PNLP est integre. 

Les CRP comprendront les organes suivants: 

a) une AG, composee de tous les membres, qui 
elira un President, un Secretaire et un Tre­
sorier, qui ne decidera valablement que si la 
majorite des membres . presents appartien­
nent a des groupements de base; 

b) un CE compose du President, du Secretaire et 
de 3 a 5 administrateurs elus par l'AG; et 

c) un Conseil fiscal de 1 a 3 membres elus par 
l'AG. 

C. Gestion et coordination 

6. Relations entre l'Emprunteur et les CRP 

Chaque CRP elaborera ses propres PLLP pour une 
duree de trois (3) ans ainsi que des PTBA annuels pour 
mettre en oouvre les PLLP. L'Emprunteur, par l'inter­
mediaire de l'UCP, mettra anuuellement a la disposi­
tion de chaque CRP un montant predetermine preleve 
sur sa part de financement et sur Ies fonds du Pret 
pour financer: i) le cout de fonc:tionnement des CRP; et 
ii) la contribution du Programme aux couts des micro­
projets executes sur la base des PLLP triennaux. Le 
PLLP comprendra un montant indicatif des fonds ne­
cessaires par type de microprojet mais pas une liste 
precise. 

6.1. PLLP et Convention-cadre 

Les microprojets finances par les CRP devront satis­
faire a la fois i) des criteres d'investissement predeter­
mines par le Programme; et ii) des criteres strategi­
ques definis par les CRP. Les CRP devront, en outre, 
etablir des criteres de priorite pour selectionner quels 
microprojets parmi l'ensembl◄~ des demandes seront 
compris dans le budget annuel afin de respecter le pla­
fond impose par le montant des ressources alloue par 
le Programme. Le processus de definition de ces crite­
res specifiques constituera la strategie de lutte contre 
la pauvrete des CRP qui devra proceder d'une demar­
che participative et etre conforme a la strategie du 
Gouvernement. Une fois approuves par l'AG d¢s CRP, 
les PLLP seront transmis aux CMP concernees pour 
avis sur la partie du PLLP de leur ressort territorial, 
puis adresses a l'UCP pour approbation. Un avis defa­
vorable donne par une CMP affectera unique:ment la 
partie du PLLP relevant de sa competence. 

L'UCP examine la conformite des PLLP avec la stra­
tegie politique et les objectif's du PNLP, verifie en 
quels termes l'avis de la CMP a ete emis et s'assure 
que la taille des investissements et le montant des co­
u ts recurrents prevus dans les PLLP est confdrme au 
montant de !'allocation des fonds du Pret. Une conven­
tion-cadre est alors preparee par le Desk du Pro­
gramme et soumise a la validation de la CNA. La 
convention-cadre est signee au nom de l'Emp.tunteur 
par son representant autorise. Aux termes de cet ac­
cord, l'Emprunteur s'engage a transferer aux CRP les 
fonds necessaires pour couvrir les frais de gestion des 
PLLP. et sa part du cout des microprojets devant etre 
finances aux termes des PLLP. Les CRP, de leur cote, 
s'engagent a respecter les regles du Programme en ma­
tiere de politique et de criteres d'investissement ainsi 
que les procedures de comptabilite des passations de 
marches et de rapports financiers. Un plan anpuel de 
decaissement des fonds sera negocie clans le cadre de 
la convention-cadre. L'Emprunteur inscrira les fonds 
necessaires au financement dE! la convention-cadre au 
PPIP sous le PNLP. Une modification de la conven­
tion-cadre entrainant un changement de plus ou moins 
20% du montant originel ou affectant la typologie des 
investissements prevus au PLLP necessitera un amen­
dement soumis a l'approbation de la CNA. 



6.2. PTBA et contrat-programme 

Les CRP ont 1~ capacite de financer des microprojets 
individuels ne depassant pas 25 000 USD et 1 500 
USD maximum par famille avec une contribution de 
20% de la part des beneficiaires. Toute modification de 
ces criteres predetermines requerra !'approbation pre­
alable du Fonds. Les fonds du Pret pour mettre en 
ceuvre les PLLP seront transferes aux CRP par le 
Desk du Programme sur la base d'une requete an­
nuelle soumise par chacun des CRP et fondee sur les 
PTBA prepares par les CRP. La demande precisera le 
montant des couts de fonctionnement des CRP et le 
montant total de l'allocation des fonds du pret par type 
de microprojets que les CRP souhaitent mettre en 
reuvre, le nombre de beneficiaires escomptes par type 
de microprojets et un echeancier indicatif de depenses. 
Les PTBA ne contiendront pas une liste de micropro­
jets mais seulement des previsions annuelles d'engage­
ment par type de microprojet. Le Desk du Programme 
veillera a ce que le budget total soit dans les limites du 
plafond de ressources negocie dans le cadre de la 
convention-cadre et que l'allocation par type de micro­
projets soit conforme a la strategie du Programme. La 
requete sera materialisee par un contrat-programme 
prepare par le Desk du Programme, vise par le Coor­
donnateur de l'UCP, approuve par la CNA et signe au 
nom de l'Emprunteur par son representant autorise et 
par le President du CRP. Aux termes de cet accord, les 

. CRP s'engagent a executer les PTBA approuves par 
l'AG et l'Emprunteur s'engage a decaisser les fonds se­
lon un plan mensuel convenu entre les parties. Le 
contrat-programme est inscrit au budget annuel de 
l'Emprunteur sous la rubrique du PNLP et sous la 
sou'.s-rubrique du Programme. L'Emprunteur inscrira 
les fonds necessaires au financement du contrat­
programme au budget annuel sous le PNLP. 

Apres avoir ete approuvee par l'AG, la liste des mi­
croprojets finances dans le cadre des PTBA et devant 
etre executes sur le territoire des municipalites inclu­
ses dans la zone des CRP, est communiquee aux CMP 
concernees pour information. 

6.3. Sous-traitance 

Les CRP concluront des contrats avec des ONG loca­
les, des communautes, des associations d'agriculteurs, 
des microentreprises locales et des groupements d'inte­
ret communs informels, pour !'execution des micropro­
jets prevus aux PTBA et finances en vertu des 
contrats-programmes, !'assistance technique et les ser­
vices en matiere comptable. 

Acordo de Credito 

Acordo assinado a 15 de Novembro de 1999 entre 
a Republica de Caho Verde ("o Mutuario) e o Fundo In­
ternacional de Desenvolvimento Agricola ("o Fundo"). 

Considerando: 

A) Que o Mutuario solicitou ao Fundo um empres­
timo para o financiamento do Programa, ("o 
Programa") descrito no Anexo 1 deste 
Acordo; 

B) Que as componentes Fundo de financiamento 
dos PLLP das Comissoes regionais de parcei­
ros ("CRP") e Gestao do Programa a nivel lo-

cal serao executadas por CRP e que, a esse 
fim, o Mutuario concorda colocar a disposi­
c;ao das componentes uma parte do montante 
do credito segundo as modalidades e condi­
c;oes previstas neste Acordo; 

C) Que o credito deve ser administrado pela Insti­
tuic;ao de cooperac;ao nomeada pelo Fundo; 

Considerando que em resultado do que precede o 
Fundo concordou em conceder um emprestimo ao Mu­
tuario em conformidade com as modalidades e condi­
c;oes previstas neste Acordo; 

Em testemunho do que, as partes contratantes 
concordam no seguinte: 

AR'rIGO I 

Ambito 

Secc;ao 1.01. Condir;i5es gerais. As condic;6es gerais do 
Fundo aplicaveis ao financiamento do desenvolvimento 
agrfcola datadas de 2 de Dezembro de 1998 (abaixo de­
signadas as "Condic;oes gerais") encontram-se em apen­
dice a este Acorda, constituindo as clausulas parte in­
tegrante deste Acorda sejam elas expressamente ou 
nao neste mencionadas. Se as clausulas do Acordo de 
Credito forem incompativeis com as clausulas das 
Condic;oes gerais, as clausulas deste Acordo prevale­
cem, nao podendo no entanto nenhuma clausula do 
Acordo de Credito limitar o caracter geral duma clau­
sula das Condic;oes gerais. 

Secc;ao 1.02. Definir;i5es. ,a) Excepto quando o 
contexto determinar de outro modo, os termos empre­
gues neste Acordo e definidos nas Condic;6es gerais e 
no Preambulo deste Acordo tern os significado respecti­
vos nestes enunciados. 

b) Os termos que se seguem utilizados neste 
Acordo possuem os seguintes significados: 

"Ano fiscal" significa o periodo que comec;a a 1 de 
Janeiro e finda a 31 de Dezembro; 

"AG" significa a Assembleia geral das CRP; 

"Agente principal do Programa" significa o Gabi­
nete do Vice Primeiro Ministro do Mutuario; 

"Ano do Programa" significa i) o periodo que co­
mec;a no dia da entrada em vigor e finda a 31 
de Dezembro seguinte; e ii) os periodos se­
guintes que comec;am a 1 de Janeiro e fin­
dam a 31 de Dezembro ou na data do ter­
mino do Programa; 

"CE" significa o Comite executivo das CRP; 

"CMP" significa a Comissao municipal de parcei­
ros; 

"CNA" significa a Comissao nacional de arbitra­
gem; 

"Conta do Programa" significa a conta de opera­
c;oes do Programa descrita na Secc;ao 3.05; 

"CRP" significa as Comissoes regionais de parcei­
ros constituidas em conformidade com as 
clausulas do artigo H da lei No. 28/III/87 que 


